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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES ET LES CONTAMINANTS 

Trente-sixième session  
Rotterdam, Pays-Bas, 22-26 mars 2004 

 AVANT- PROJET DE CODE D’USAGES POUR L'UTILISATION SANS RISQUES 
DU CHLORE ACTIF 

(A l’étape 3) 

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent soumettre des observations sur le 
sujet suivant susmentionné sont invités à le faire en écrivant avant le 16 février 2004 à l’adresse 
suivante : Netherlands Codex Contact Point, Ministry of Agriculture, Nature and Food Quality, P.O. Box 
20401, 2500 E.K., The Hague, The Netherlands (Télécopie: +31.700.3780.6141;courriel: 
info@codexalimentarius.nl, avec copie adressée au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, 
Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, 
Italie (Télécopie: +39.06.5705.4593;courriel: codex@fao.org). 

ÉLÉMENTS D’APPRÉCIATION  

À sa trente-cinquième session (mars 2003), le Comité du Codex Alimentarius sur les additifs alimentaires et 
les contaminants est convenu de développer un Code d’usages pour l’utilisation sans risques du chlore actif 
dans la production de denrées alimentaires. De plus, un groupe de rédaction, dirigé par le Danemark,  assisté 
par la Grèce, l’Irelande, la Corée, le Maroc, les Philippines, la Thaïlande, les Etats-Unis, la Commission 
Européenne, la Tanzanie et l’OMS, élaborerait un avant-projet de Code d’usages pour l'utilisation sans 
risques du chlore actif pour distribution, observations et nouvel examen à la prochaine session du CCFAC 
(Commission du Codex sur les Additifs alimentaires et les contaminants). 

On a noté que l’information sur la nécessité d’utiliser du chlore actif ainsi que les catégories d’aliments 
concernées devrait être fournie par le biais d’observations à une Lettre circulaire jointe au présent rapport de 
la trente-cinquième session du CCFAC. Aucune observation sur cette lettre circulaire n’a été reçue. 

CHAMP D’APPLICATION 

Le Code d’usages couvre l’utilisation de substances de chlore actif étant en contact direct avec les denrées 
alimentaires. 

L’eau potable n’est pas concernée par les termes de référence du Codex Alimentarius et son Code d’usages 
ne porte pas sur l’emploi du chlore actif dans le traitement du système d’alimentation en eau potable.  

mailto:info@codexalimentarius.nl
mailto:codex@fao.org
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STATUT DES SUBSTANCES CHIMIQUES 

Le chlore actif mentionné dans le Code d’usages couvre un bon nombre de substances chimiques différentes. 
Les substances chlorées relevant normalement du groupe “chlore actif” sont : dioxyde de chlore, chlorite de 
sodium acide et hypochlorite de sodium. Reportez-vous également aux éléments d’appréciation contenus 
dans  l’Annexe à ce Code d’usages. S’il n’est fait mention d’aucune substance particulière, alors le terme 
“chlore actif” couvre la totalité du groupe des substances chimiques. 

Le Comité mixte FAO/OMS d’experts sur les additifs alimentaires (JECFA) n’a pas évalué l’utilisation du 
chlore actif placé en contact direct avec des denrées alimentaires et les éventuels produits de réaction placés 
en contact avec des produits alimentaires spécifiques. Quoi qu’il en soit, ce Code d’usages référencera, dès 
que ce sera opportun, une partie des connaissances et des évaluations de risques sur le chlore actif et les 
produits de réaction dans les aliments provenant de l’utilisation du chlore actif.  

UTILISATION DU CHLORE ACTIF EN CONTACT DIRECT AVEC LES ALIMENTS 

En général, l’emploi du chlore actif en contact direct avec les aliments peut être acceptable lorsque les 
prescriptions de ce Code d’usages sont respectées, y compris une évaluation des effets technologiques, de 
l’efficacité et des évaluations des risques d’utilisation des résidus de substances de chlore actif et la réaction 
de produits qu’elle implique. 

Il est nécessaire de procéder à une évaluation des effets technologiques, de l’efficacité et des évaluations des 
risques que présentent les résidus et la réaction de produits que provoquent les substances de chlore actif. Il 
s’agit d’évaluer si les avantages sur la contamination biologique compensent les risques éventuels que 
présente l’ingestion de chlore et sa réaction de produits. 

Le Code d’usages pour l’utilisation du chlore actif comprend une analyse des risques/bénéfices des 
utilisations individuelles qui évalue l'effet sur le risque d’infection microbienne contre le risque de réaction 
de produits chimique dans l’aliment final. Il pourrait être justifié d’utiliser du chlore actif, si la conclusion 
montrait que les avantages d’un traitement de réduction pathogène sont, en tout, 7 fois plus importants que 
les risques liés à l’ingestion de chlore et sa réaction de produits. 

PROPOSITION DE PROCÉDURE DANS LES COMITÉS DE PRODUITS CODEX ET LE 
COMITÉ DU CODEX SUR L’HYGIENE ALIMENTAIRE. 

Les comités de produits Codex ainsi que le Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire devraient débattre des 
processus et déceler ceux pouvant, le cas échéant, justifier l'emploi de chlore actif.  Le comité devrait 
présenter une documentation sur ce besoin au CCFAC, y compris la documentation sur l’efficacité et sur les 
concentrations potentielles de résidus de chlore actif et des produits de réaction, afin de les soumettre pour 
adoption conformément aux procédures en vigueur dans le Codex.  

ÉVALUATION DES RISQUES EXÉCUTÉE PAR LE  JECFA/JMRA 

L'objectif général du Codex Alimentarius est de protéger la santé des consommateurs tout en garantissant des 
pratiques équitables dans le commerce alimentaire. Les substances chimiques utilisées ou trouvées dans les 
aliments à cause d’une contamination, devraient être soumises à une évaluation des risques avant que les 
utilisations soient adoptées par le CCFAC. Dans le domaine particulier du chlore actif, une analyse de 
risques/bénéfices serait nécessaire étant donné que les éléments d’appréciation pour l’introduction du chlore 
dans la transformation des aliments sont souvent destinés à contrôler les agents pathogènes présents dans les 
matières premières etc. 

Le comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs alimentaires n’a pas effectué l’évaluation des substances 
de chlore actif utilisées dans l’eau de traitement placé en contact direct avec les aliments. Une évaluation des 
risques du chlore actif et des produits de réaction pourrait être une importante condition préalable à 
l’utilisation des substances de chlore actif. Pas davantage les experts FAO/OMS de l’évaluation des risques 
d’origine microbienne, le JMRA  ont évalué l’utilisation. 

Le CCFAC devrait examiner si ce traitement demandé est dans la ligne des directives sur l’emploi d’autres 
substances chimiques dans les denrées alimentaires. Si c’est le cas, il devrait demander qu'une évaluation des 
risques soit réalisée conjointement par le JECFA (comité mixte FAO/OMS d’experts sur les additifs 
alimentaires) et le JMRA (experts de l’évaluation des risques microbiens). 
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La proposition faite par le groupe de rédaction est présentée en annexe de ce document.  Étant donné le court 
laps de temps qui sépare la soumission des observations et la trente-sixième session du Comité, les 
observations reçues resteront dans leur langue originale.   

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont invités à suivre les instructions ci-
dessus pour prendre position sur l’étape 3 figurant dans l’Avant-projet  de Code d’usages pour l’utilisation 
sans risques du chlore actif. 
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AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES POUR L’UTILISATION DU CHLORE ACTIF DANS LA 
FABRICATION DES ALIMENTS 

1. INTRODUCTION 

L'objectif général du Codex Alimentarius est de protéger la santé des consommateurs tout en garantissant des 
pratiques équitables dans le commerce alimentaire.  

Ce document définit un Code d’usages pour l’utilisation du chlore actif dans la production des aliments, issu 
du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants. Il comprend un aperçu équilibré des 
risques et avantages du chlore actif utilisé en contact direct avec les aliments pendant leur fabrication, ou 
utilisé pour la réduction ou l'élimination des microbes dans les denrées alimentaires finales. Les avantages 
pris en compte dans ce document comprennent uniquement les possibilités de réduire les risques que 
présentent les  risques microbiologiques pour la santé humaine. 

2. CHAMP D’APPLICATION 

L’objet de ce Code d’usages est l’adjonction de chlore à l’eau potable utilisée en contact direct avec les 
aliments pendant leur transformation. Le chlore actif est principalement utilisé avant commercialisation, lors 
du lavage et de la décontamination des produits frais, en particulier des fruits et des légumes.   

Le Code d’usages ne couvre pas l’utilisation du chlore actif par rapport à: 

a. L’eau potable dans le système d’alimentation en eau potable 

b. La désinfection et le nettoyage des équipements de transformation des aliments 

L’ eau potable telle qu’elle est fournie par le système d’alimentation en eau potable n'est pas prise en compte 
par ce Code d’usages. Cela comprend la chloration du système d’alimentation en eau potable et l’utilisation 
et l’adjonction d’eau chlorurée dans la production d’aliments.1  

L’emploi de chlore en tant que substance antiseptique générale servant à l’assainissement de l’équipement 
de transformation des aliments n’est pas non plus visée par le Code d’usages. On suppose que le nettoyage 
du matériel en contact avec les aliments est toujours suivi d'un rinçage à grande eau, avec de l’eau potable, 
afin d’éliminer des résidus de substances antiseptiques et de produits de nettoyage. 

3. DÉFINITIONS2

Le traitement avec du chlore pourrait être visé par l’une des définitions suivantes 

a. Le terme Contaminant est défini comme “toute substance ajoutée non intentionnellement aux 
aliments, dont la présence dans les aliments en question est due à la production (y compris les activités 
exercées dans l’entretien des cultures, dans l'élevage et la médecine vétérinaire), à la fabrication, à la 
transformation, à la préparation, au traitement, au conditionnement, au transport, à la culture de tels 
aliments ou à la suite de la contamination de l’environnement. Le terme ne couvre pas les fragments 
d’insectes, les poils de rongeurs ou autre matière étrangère. 

b. Le terme Additif alimentaire est défini comme « toute substance que l’on ne consomme pas 
habituellement comme un aliment en soit et ne servant normalement pas d’ingrédient type des 
aliments, qu’elle possède ou non une valeur nutritive, dont adjonction intentionnelle à la fabrication 
des aliments pour des raisons technologiques (y compris organoleptiques), de fabrication, de  
transformation, de préparation, de traitement, de conditionnement, de transport, de culture, débouche 
ou va probablement déboucher sur, (directement ou indirectement) un ou des sous-produit(s), devenant 
un composant ou affectant différemment les caractéristiques d’un tel aliment. Le terme ne vise pas les  
“contaminants” ou les substances adjointes aux aliments dans le but de conserver ou d’améliorer les 
qualités nutritionnelles ou de conserver  les qualités nutritionnelles. » 

 
1  La connaissance des composants de chlorine potentielle peut être importante pour le producteur alimentaire,  les 

lignes directrices concernant les limites de l’OMS pour l’eau potable sont résumées dans l’appendice I. 
2  Manuel de Procédure du Codex , 11 ème Edition, FAO et OMS 2000. 
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c. Le terme Auxiliaire technologique est défini comme  « toute substance ou matériau, appareils et 
ustensiles non compris, non consommé comme ingrédient alimentaire en soi, utilisée 
intentionnellement dans la transformation de matières premières, d’aliments ou de leurs ingrédients, 
afin de satisfaire à un objectif technologique donné pendant le traitement, ou la transformation et 
pouvant aboutir à la présence, non intentionnelle mais inévitable, de résidus ou dérivés dans le produit 
final. » 

d. Les désinfectants ne sont pas définis dans le Codex.  Quoi qu’il en soit, le terme désinfection est défini 
dans ce Code comme suit: la destruction de micro-organismes, pathogènes ou autres, par la chaleur ou 
par des moyens chimiques, afin d’éliminer un champ défini de micro-organismes, sans forcément tous 
les éradiquer. On emploie normalement le terme pour le traitement antimicrobien de surfaces, de 
matériaux ou d’outils en contact avec les aliments etc. L’exigence normale serait qu’après 
désinfection, la surface etc., soit nettoyée à l'eau potable, ou dans certaines régions, qu’on fasse une 
recommandation de “drainage”, uniquement (sans rinçage) si la concentration de composés chlorés 
n’excède pas un taux donné. Ceci s’applique également aux autres désinfectants, à des concentrations 
variables. 

e. L’eau potable est de l’eau répondant aux normes de qualité de l’eau potable décrites dans les 
directives de l’OMS sur la qualité de l’eau potable. 

4. CONDITIONS GENERALES DE TRANSFORMATION DES ALIMENTS 

4.1 L’eau utilisée pendant la transformation, qui est en contact direct avec les aliments et qu’on a traitée 
au chlore actif dans les plans alimentaires, devrait être en principe de l’eau potable conforme aux directives 
de l’OMS.  

4.2 Une analyse des risques devrait être menée pour les traitements individuels d’aliments ou de groupes 
d’aliments avant traitement au chlore actif, comme décrit à la section 6. 

4.3 Un traitement de décontamination devrait uniquement être utilisé comme un auxiliaire à de bonnes 
méthodes d’hygiène et aux principes HACCP et non comme une substitution au terme. L’utilisation devrait 
toujours contribuer au processus hygiénique existant et aux mesures préventives mises en place au niveau de 
la production. 

5. EVALUATION OU CONFORMITE AVEC UNE LEGISLATION PERTINENTE 

5.1 L’emploi prévu du chlore devrait être spécifié dans le respect d’une législation et de normes 
pertinentes nationales ou internationales. L’utilisation prévue du chlore actif pourrait permettre de servir 
différentes fonctions, par exemple servir de désinfectant, d’auxiliaire technologique, de contaminant ou 
d’additif alimentaire. 

6. ANALYSE DES RISQUES AVANT TRAITEMENT AU CHLORE ACTIF  

Le producteur d’aliments devrait effectuer une analyse des risques que présente l’emploi prévu de chlore 
avant qu’il soit décidé de faire du traitement une option (voir également l’Appendice II).  

L’analyse des risques devrait aborder les points suivants: 

 Alimentation en eau potable disponible 

 Efficacité généralisée 

 Les changements et implications de la microflore, ainsi que la réduction des agents pathogènes 
dans l’aliment final et les répercutions sur la santé humaine 

 Les possibilités que d’autres risques pour la sécurité alimentaire soient introduits,  par exemple 
les résidus de substances chimiques et les produits de réaction ainsi que les répercutions sur la 
santé humaine 

 La faisabilité et l’efficacité d’un contrôle effectué dans des conditions commerciales (coûts, 
disponibilité, risques du métier) 

 La capacité de contrôle 
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 L’impact sur l’environnement  

Il faudrait également prendre d’autres facteurs valables en considération, à savoir : 

 La perception du consommateur 

 Les effets sur les propriétés sensorielles et la qualité du produit (la méthode idéale ne devrait pas 
avoir d’effet défavorable sur l’aspect extérieur, l’odeur, le goût ou les propriétés nutritionnelles 
de l’aliment.) 

6.1  Adjonction de chlore à l’eau potable pour la décontamination des aliments 

6.1.1 Si la qualité de l’alimentation en eau potable disponible n’est pas conforme aux directives de l’OMS, 
le chlore actif pourrait être utilisé par le producteur de denrées alimentaires comme agent de traitement de 
l’eau après qu’il ait effectué une propre analyse des risques, y compris l’efficacité du traitement. 

6.1.2 La qualité microbiologique de l’eau potable devrait être évaluée par rapport à ses possibilités de 
contamination des denrées alimentaires transformées et aux conditions de croissance des agents pathogènes 
pendant la transformation et dans l’aliment final. 

6.2 Efficacité généralisée: 

6.2.1 L’emploi de chlore devrait être justifiée par une documentation traitant d’un besoin et d’une 
documentation traitant d’un effet démontré. 

6.2.2 L’utilisation de substances chimiques telles que les composés de chlore actif ne peut être engagée 
qu'après une analyse de risques, y compris l’efficacité et la possibilité de contrôler l’utilisation et l’effet 
produit sur les agents pathogènes et la sécurité en ce qui concerne les résidus du produit chimique et des ses 
produits de réaction dans l’aliment final. En ce qui concerne l’effet produit sur certains agents pathogènes, se 
reporter à l’Appendice III et pour ce qui est des produits de réaction chimique et des résidus, voir également 
l’Appendice IV. 

6.3 Aspects microbiens 

6.3.1 Le statut microbiologique des denrées alimentaires devrait être abordé en même temps que l’effet 
produit par le chlore. L’évaluation devrait comporter un contrôle de la qualité microbiologique de l’aliment 
sur une période équivalente à la durée du traitement de façon à s'assurer que l’effet est satisfaisant. Voir 
l'Appendice III. 

6.3.2 Le statut microbiologique de l’eau potable devrait être abordé et l’effet de la chloration devrait être 
évalué. L’utilisation de composés de chlore actif provoque des effets variés sur la microflore. L’efficacité du 
chlore utilisé comme agent de désinfection ou de  décontamination dépend de conditions comme la valeur  
pH et la température. L’évaluation risques/avantages devrait tenir compte des conditions spécifiques à la 
transformation. 

6.4 Aspects chimiques 

6.4.1 La composition chimique de l’aliment entrant en contact avec le chlore devrait être décrite afin de 
faire une estimation des possibilités pour les produits de réaction. 

6.4.2 Il faudrait étudier quel composé “actif” de chlore devrait être utilisé. Une description claire de chaque 
substance spécifique de chlore "actif" ainsi que la connaissance de leurs propriétés physicochimiques est 
d’une importance cruciale pour effectuer une appréciation éclairée des risques. En fonction de la propension 
oxydative/de chloration du composé chloré "actif", il va former différents sous-produits de réaction à la suite 
de l’interaction avec une composition de  protéines alimentaires, de glucides et de lipides.  

6.4.3 L’apparence de résidus de chlore devrait être évaluée. Les taux de résidus de chlore actif et ses 
produits de réaction devraient correspondre aux limites fixées dans les directives de l’OMS sur la qualité de 
l’eau potable (Voit l’Annexe I). 

6.4.4 Tout taux de résidu de chlore et la réaction de produits qu’elle implique devraient être inférieurs à ces 
limites listées dans l’Annexe I. Le CCFAC devrait préciser des limites maximales pour les denrées 
alimentaires individuelles ou les groupes de denrées alimentaires, en se conformant à la recommandation du 
JECFA (comité mixte FAO/OMS d’experts sur les additifs alimentaires et les contaminants) et le JEMRA 
(réunions mixtes FAO/OMS d’experts sur l’évaluation des risques microbiologiques). 
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6.4.5 Les produits de réaction éventuellement dus à l’utilisation de chlore devraient être évalués. Le chlore 
actif peut provoquer une réaction avec les matériaux organiques présents dans les aliments et/ou l'eau. Le 
risque imputable à des produits de réaction chimique doit être évalué. Le traitement des aliments par du 
dioxyde de chlore ou du chlorite de sodium acide débouche sur une réaction oxydative dans les produits. Par 
contre, le traitement des aliments avec des solutions chlorées donne des sous-produits de chloration 
d’oxydation. Différents sous-produits halogénés peuvent être formés pendant la désinfection au chlore,  et 
leurs effets toxicologiques ont été étudiés sur l’animal et dans des études in vitro.  

6.4.6 Les effets provoqués par des doses élevées de ces substances varient, allant de la toxicité oxydative,  
comme par exemple le chlorite et la mutagénicité, le trichloronitrométhane,  aux effets reproducteurs, comme 
les chloroacétates, la neurotoxicité, par exemple les trihalométhanes et la carcinogenèse,  
trichloroacetaldehyde, dichloroacétate, trihalométhanes. Les produits de réaction, que l’on voit le plus 
souvent sont les trihalomethanes. Cependant, on peut trouver bien d’autres substances dans les aliments à 
cause du chlore actif. Il est possible que certains de ces sous-produits ne soient pas encore définis 
actuellement et par conséquent ne soient pas détectés par analyse.  

7 GESTION DES RISQUES ET DU TRAITEMENT PRATIQUE 

7.1.1 Les traitements devraient être effectués suivant les instructions de fabrication pour les objectifs prévus. 

7.1.2 La production devrait respecter les bonnes méthodes de fabrication (BMF) pour empêcher ou 
minimiser les possibilités d’introduction ou de propagation des agents pathogènes dans l’eau de traitement et 
empêcher ou minimiser les résidus de chlore et des produits de réaction. 

7.1.3 Il faudrait établir des systèmes de surveillance afin de veiller:  

- Au statut microbien de l’eau  

- Au statut microbien des aliments avant et après transformation 

- À la valeur pH et à  la température pendant le traitement 

- Aux résidus chimiques de chlore et aux produits de réaction qui s’y appliquent. 

7.1.4 La surveillance des résidus chimiques et la qualité microbiologique devraient être enregistrées comme 
une partie de la maîtrise en interne. 
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Appendice I 

Limites des directives de l’OMS sur l’eau potable. 

Les directives de l’OMS sur l’eau potable fixent les limites suivantes de chlore et de produits de réaction en 
cas d’utilisation de chlore actif: 

Composant chimique Lignes directrices 
de l’OMS sur limite

Observations OMS 

Monochloramine 3 mg/l - 
Di- et trichloramine - Pas de donnée adéquate qui permette la recommandation d’une 

valeur guide pour la santé 
Chlore 5 mg/l Les concentrations de la substance en dessous ou à la hauteur de la 

valeur guide basée sur la santé peuvent affecter l’apparance, le goût 
ou l’odeur de l’eau. Pour une désinfection effective, il devrait y 
avoir une concentration résiduelle de chlorine libre de  ≥0.5 mg/litre 
après au moins 30 minutes de temps de contact à  pH < 8.0. 

Dioxyde de chlore  - Une valeur guide n’a pas été établie à cause de la rapide 
décomposition du chlorine dioxide et parce que la valeur guide est 
protectrice et cela de façon adéquate  pour une toxicité potentielle 
provenant du dioxyde de chlore. 

Les valeurs de la directive de l’OMS sur l’eau potable pour la désinfection de sous-produits sont les 
suivantes(OMS, 1996): 

Désinfection par produits Valeurs guides (µg/l) 
dibromochloromethane 100 µg/l 
chloroform 200 µg/l 
bromodichloromethane 60 µg/l 
bromoform 100 µg/l 
dichloroacetate  50 µg/l 
trichloroacetate 100 µg/l 
trichloroacetaldehyde 10 µg/l 
dichloroacetonitrile 90 µg/l 
dibromoacetonitrile 100 µg/l 
trichloroacetonitrile 1 µg/l 
2,4,6-trichlorophenol 200 µg/l 
cyanogenchloride 70 µg/l 
chlorite 200 µg/l 

Il n’a pas été fixé de valeurs pour d’autres sous-produits causant un souci potentiel comme les 
chloropropanols et le hydroxyfuranone chloré (MX).  
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Appendice II (voir la page suivante) 
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Appendice III 

On donne certains exemples de l’effet bactéricide du chlore actif sur différents microorganismes3.  

Organisme pH Température 
(°C) 

Temps 
d’exposition 

(minutes) 

Cl2  Concentration 
(mg/l) 

Effet Bactéricide  
(% Réduction) 

Bacillus anthracis 7,2 22 120 2,3 – 2,4 100  

Escherichia coli 7,0 20-25 1 0,055 100  

Listeria 
monocytogenes 

9,5 20 0,5 100 99-100  

Staphylococcus 
aureus 

7,2 25 0.5 0,8 100  

Endamoeba 
histolytica cysts 

7,0 25 150 0,08-0,12 99-100  

Adenovirus 8,8-9,0 25 0,6-0,8 0,2 99,8  

Poliovirus 7,0 25-28 2 0,11-0,2 99,9  

 

Veuillez noter que l'effet pourrait ne pas être équivalent aux effets créés sur des aliments réels, étant donné 
que l’effet sur les microorganismes présents sur les aliments pourrait être différents (moins bactéricide) en 
ordres de magnitude. 

À l’attention du Comité: plus de données, spécialement en ce qui concerne les  effets sur les  pathogénies 
nécessaires, par exemple sur l’effet sur le  cholera. Les États-Unis ont mentionné dans leurs observations à 
la trente-quatrième  session du CCFAC qu'on a spécialement besoin d’éléments sur le choléra et des 
références pour couvrir ce point. 

                                                 
3  Block, 1991 
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Appendice IV 

PRODUITS DE REACTION CHIMIQUE  POTENTIELS 

L’utilisation du chlore actif comprend l’utilisation du chlore gazeux, du chlore liquide, du dioxyde de chlore, 
de formes organiques telles que les chloramines ou des dérivés de l’acide cyanurique. Le chlore qu’on utilise 
le plus communément comme antimicrobien est de l’acide hypochloreux. Le dioxyde de chlore sert dans des 
concentrations bien plus basses que l’acide hypochloreux, car les réactions chimiques du dioxyde de chlore 
sont différentes. Le dioxyde de chlore forme moins de sous-produits organiques mais présente 
malheureusement d’autres inconvénients.  

Produits de réaction du chlore et sous-produits 

L’expérience acquise par l’établissement de conditions d’emploi sures pour le  dioxyde de chlore, l’acide de 
chlorite de sodium, et l'hypochlorite de sodium utilisés comme traitements antimicrobiens des aliments est 
instructive pour évaluer les risques d’un traitement des aliments au chlore "actif”.  Nous présentons ci-
dessous quelques-unes des leçons que nous avons tirées de nos évaluations des risques chimiques des 
composés de chlore "actif". 

Propriétés physico-chimiques des substances  de chlore  « actif »  

Il existe aujourd’hui plusieurs sortes de chlore actif utilisées dans la production des aliments. La 
connaissance des propriétés physico-chimiques de chaque substance de chlore  « actif » est cruciale pour 
l’évaluation des risques.  Par exemple, le dioxyde de chlore (ClO2) est un gaz à une température ambiante, il 
est soluble dans l’eau et il est stable dans des solutions aqueuses dans un large éventail de valeurs pH.  Les 
réactions Redox dans l’eau résultent de la formation d’ions de chlorite (ClO2-) ayant un potentiel de redox 
de +0.95 V.  L’ion de chlorite est également un oxydant efficace lorsque qu’il est réduit à du chlorite (Cl-) 
(+0.78 V).   Le dioxyde de chlore est un oxydant plus faible que l’acide hypochloreux (HO Cl), qui est formé 
à partir d’une solution de chlore et d’eau. Quoi qu’il en soit, le dioxyde de chlore dispose d’une capacité 
d’oxydation plus étendue que l’acide hypochloreux parce qu’il peut accepter 2.5 fois plus d’électrons que 
HO Cl.  Donc, une description claire de chaque substance de chlore "actif" spécifique ainsi que la 
connaissance de leurs propriétés physicochimiques est d’une importance cruciale pour une appréciation 
éclairée des risques. 

Réaction chimiques et types d’aliments 

Pour toute évaluation des risques chimiques, il est important de connaître la composition chimique des 
produits alimentaires à traiter, comme des fruits, des légumes et les fruits de mer. 

Des études ont montré qu’en fonction de la propension oxydative/ de chloration du composé chloré "actif", il 
va former différents sous-produits de réaction à la suite de l’interaction avec une composition de protéines 
alimentaires, glucides et lipides. Par exemple, les produits primaires issus de l’oxydation de lipides sont des  
hydro peroxydes, appelés généralement peroxydes. Les peroxydes peuvent éventuellement se décomposer en 
carbonyles ou former des polymères ou bien encore réagir aux vitamines, pigments, etc.  

L’un des produits d’oxydation secondaires est le malondialdehyde, communément mesuré par le biais d’une 
réaction colorée avec de l’acide thiobarbiturique  (TBA).  La cuisson accroît généralement la teneur en 
malondialdehyde de la viande de muscle à cause de l’oxydation supplémentaire des acides gras non saturés 
qui a lieu pendant la cuisson ainsi que la décomposition des peroxydes formés précédemment pendant le 
stockage de la viande crue. En soumettant la viande et des graisses à des oxydants, tels que l’ozone, le chlore 
ou le dioxyde de chlore, on peut s’attendre à oxyder des acides gras non saturés pendant l’exposition et 
éventuellement pendant l'entreposage frigorifique et la cuisson. L’effet ultérieur pourrait provenir du chlorite 
résiduel (un produit de réduction du dioxyde de chlore).  Plusieurs études ont été publiées qui comparent les 
produits de réaction du chlore aux acides aminés, peptides et protéines. Ces études indiquent que le chlore 
réagit essentiellement au contact de tous les 21 acides aminés et suggèrent la formation de dérivés chlorurés.  
Cependant, ces dérivés chlorurés sont instables et se dégradent graduellement pour devenir du dioxyde de 
carbone, de l’ammoniaque, des aldéhydes, des cétones et d’autres composés. L’incorporation de chlore dans 
les protéines a été constatée dans les crevettes, la volaille, la viande, la farine et différentes protéines isolées.  

Des études ont également démontré que le dioxyde de chlore réagit seulement au contact de sulfure ou d’un 
noyau aromatique contenant des acides aminés et il agit alors plutôt comme un agent oxydant que comme un 
agent de chloration. La formation de dérivés du chlore n´a pas été démontrée dans les réactions du  dioxyde 
de chlore au contact des protéines. 
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Les réactions du dioxyde de chlore au contact des acides aminés montrent qu´elles dépendent de la valeur  
pH.  

Le dioxyde de chlore, contrairement au chlore, ne produit pas de trihaloméhanes au contact d´acides humides 
et ne fait pas non plus réagir le dioxyde de chlore au contact de l´ammoniaque.   

Certains produits de réaction chimique issus d´un traitement au chlore sont énumérés dans les deux tableaux 
ci/dessous4  

Produits de réaction 
Trihalomethans Trichloro-, bromodichloro-, dibromochloro- and tribromomethane 
Halogenated alkanes Chlorinated and bromated ethane, propane and butane 
Halogenated alkenes Chlorated and bromated ethylene, propene and butene 
Halogenated acids Monochloro-, dichloro- and trichloro acetic acid 
Halogenated aldehydes Trichloroethanal, chlorpropanals 
Halogenated ketones Di-, tri- and tetrachlorsubstituted propanone 
Halogenerated alcohols Chloral hydrate 
Haloacetonitrils Trichloroaceto-, dichloroaceto-, dibromoaceto- and 

bromochloroacetonitrile 
Haloamins Chloramine 
Trichlornitromethane Chlorpicrine 
Halogenerede phenols Mono-, di- and trichlorophenols 
Halopropanols 3-chloropropandiol, dichloropropanol 
Halohydroxy-furanons 3-chloro-4-(dichlormethyl)-5-hydroxy-2(5H)-furanone 
 

                                                 
4  Klein, 1990; LeBel et al., 1997; Lykins Jr. et al., 1986; Merlet et al., 1985; Richardson et al., 1996; Ventura et 

al., 1999 et Zimmerli et al., 1993. 
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Source Composant Concentration
s trouvées 

Trichloromethane 4,6 – 57,0 µg/l 
Monobromodichloromethane 2,2 – 14,1 µg/l 
Trichlorethylene 3,0 – 7,8 µg/l  
1,1,1-trichloroethane 2,0 – 4,3 µg/l  

Eau pour transformation5

Tetrachloroethylene 1,3 µg/l  
Monochloroacetic acid 3,6 – 13,4 µg/l 
Dichloroacetic acid 4,2 – 208 µg/l  
Trichloroacetic acid 0,6 – 115 µg/l  
Chloralhydrate (2,2,2-
Trichlor-1,1-ethandiol) 

<0,03 – 16,4 
µg/l 

Trichloropropanone <0,5 – 2,4 µg/l 

Eau potable6

Trichloronitromethane < 3 µg/l 
Trichloromethane 9 – 178 µg/l  Boissons type Cola7

Monobromodichloromethane 1,2 – 3,8 µg/l  
Trichloromethane 14,5 – 32 µg/l  
Trichloromethane 2,3 – 15,6 µg/l 

Autres boissons contenant du 
carbondioxide8

Monobromodichloromethane 1,2 – 2,3 µg/l  
Trichloromethane 17 µg/l  
Trichloromethane 0 – 3,1 µg/l 
1,1,1-trichlorethane 0 – 0,03 µg/l 
Tetrabromomethane 0 – 0,02 µg/l 
Monobromodichloromethane 0 – 0,07 µg/l 

Lait pasteurisé9

Monochlorodibromomethane 0 – 0,3 µg/l 
Trichloromethane 15 – 17 ng/g 
Trichloromethane 2,4 – 10,9 ng/g

Fromage6

1,1,1-trichlorethane 1,2 – 6,4 ng/g 
Trichloromethane 56 ng/g Beurre6 
Monobromodichloromethane 7 ng/g 
Trichloromethane 4,6 – 31,2 ng/gCrème glacée6 1,1,1-trichlormethane 2,7 – 37,3 ng/g

                                                 
5  Uhler et Diachenko, 1987 
6  Jolley, 1989 
7  Entz, Thomas et Diachenko, 1982, Uhler et Diachenko, 1987 
8  Entz, Thomas et Diachenko, 1982, Uhler et Diachenko, 1987 
9  Entz, Thomas et Diachenko, 1982; Kroneld et Reunanen, 1990 
 
 

 



CXFAC 04/36/11-Annexe 15

Annexe10

INFORMATIONS DE FOND POUR LE CODE D’USAGES 

L´objectif de cette Annexe est d´offrir une partie des connaissances d´arrière-plan et des références de 
pertinence pour le Code d’usages. L´Annexe devrait être considérée par rapport au Code d’usages, mais, dès 
que le Code sera adopté, l´Annexe sera effacée. C´est pourquoi une partie du texte pourrait sembler répéter le 
Code, mais l’objectif est simplement de rendre le texte plus compréhensible. 

Législation ou directives nationales et internationales sur l´emploi du chlore actif dans la 
transformation des aliments 

Les normes d´hygiène du Codex mentionnent le chlore actif  en tant que désinfectant ou décontaminant, bien 
qu´il existe de nombreuses définitions possibles dans lesquelles on pourrait classifier des substances 
chimiques telles que le chlore dans le système Codex en fonction de leur utilisation prévue, à savoir 
désinfectants, auxiliaires technologiques, contaminants alimentaires ou additifs.  L´emploi du chlore actif 
dans la transformation des aliments est compris dans certains codes d´usages du Codex ou avant-projets de 
codes d´usages et il est également inclus aux directives de l’OMS sur la qualité de l´eau potable.   

L´utilisation de composés de chlore actif est réglementée ou régie par des directives inscrites dans la 
législation nationale et/ou des directives internationales. Cela semble manquer de cohérence lorsqu´il s´agit 
d´évaluer si le chlore est employé comme additif alimentaire, désinfectant, traitement après récolte ou bien  
est couvert par d´autres définitions. 

Dans cette section, l´intention n´est pas de donner un aperçu complet du statut légal dans tous les pays 
membres du Codex, mais de citer quelques exemples de normes ou de législation nationales et 
internationales. 

Statut national légal dans certains pays 

Danemark 

L´emploi des composés de chlore actif pour réduire la charge microbiologique dans les aliments pour la 
prolongation de la durée de conservation des aliments est considérée comme l´emploi d´un additif 
alimentaire couvert par la législation sur la liste des additifs alimentaires. Il est possible de demander 
l´approbation de la substance,  à condition de soumettre la documentation sur les aspects sécuritaires ainsi 
que le besoin technologique.  

Irelande 

L´emploi des composés de chlore actif est accepté pour servir de désinfectant, sous des conditions 
spécifiques, dans l´eau de traitement utilisée dans la production de produits frais. Les concentrations de 
chlore libre disponible communément employées sont de 50 – 100 ppm avec une durée de contact de 1 à 2 
minutes. 

Corée  

Dans l´acte sur l´hygiène alimentaire, l´Article 2(définitions) spécifie le terme "additif alimentaire" et inclut 
les équipements qui pourraient passer directement aux aliments en étant utilisés autant dans le but de 
désinfecter ou de stériliser les appareils et les emballages ou récipients que comme additif alimentaire direct 
ordinaire.  Cependant, contrairement à l´additif alimentaire direct ordinaire, ces substances chimiques ont été 
reconnues "listes de noms uniquement" sans spécifications. Ces substances chimiques/équipements doivent 
être suivis d´une pétition spéciale avant commercialisation qui n´est pas semblable à celle utilisée avec les 
additifs alimentaires directs ordinaires.  La pétition nécessite la soumission des résultats du test qui confirme 
la sécurité et l´efficacité des substances chimiques/ équipements. Par exemple, le résultat d´efficacité doit 
montrer 99.999% de réduction des E.coli et des staphylocoques. 

                                                 
10  L’Annexe contient des informations de fond sur le Code d’usages et ne sera pas incluse dans le  Code d’usages 

final. 
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Etats-Unis d’Amérique 

Le tableau ci-dessous identifie les emplois les plus importants des substances chimiques de chlore actif qui 
sont réglementées comme additifs alimentaires aux États-Unis. La liste n´est pas exhaustive mais contient la 
plupart des utilisations tombant sous l´autorité de l´Administration de la nourriture et de la drogue. En outre, 
l´agence de protection de l´environnement américaine réglemente certains emplois des substances chimiques 
du chlore actif dans la production alimentaire, plus particulièrement, dans le lavage de produits agricoles 
crus. 

Espèces de 
 « Chlore actif » 

Conditions désirées d’utilisation alimentaire 

Dioxyde de 
chlore 
 

Eau utilisée pour la transformation de volaille ≤3 ppm de dioxyde de chlore 
résiduel 

Dioxyde de 
chlore 
 

Eau utilisée pour les fruits & les légumes qui ne sont pas 
des produits agricoles bruts , suivi  du rinçage à l’eau 
potable ou du blanchissement, de la mise en conserve ou 
de la cuisson. 
 

≤3 ppm de dioxyde de chlore 
résiduel  

Chlorite de 
Sodium acidifié 

Chlorite de Sodium et un acide (GRAS) reconnu comme 
sans danger 

1.  Dans la transformation de la volaille comme un 
composant d’un pulvériseur de carcasse ou immersion 
préalabable pour l’immersion de la carcasse dans un 
congélateur ou tank de congélation  

2.  Dans un congélateur ou solution refroidissante pour  
application aux carcasses   

3. Comme un pulvériseur ou trempage pour application à 
des parties de la volaille 

4.  Dans une solution préréfrigérante ou réfrigérante pour 
les parties de carcasse de voIaille. 

Lorsqu’utilisé comme pulvériseur 
ou immergeant: Concentrations 
de chlorite de sodium entre 500 et 
1200 ppm avec pH de  2.3 - 2.9 
 
Lorsqu’utilisé comme une 
solution préréfrigérante ou 
réfrigérante : Concentrations de 
chlorite de sodium entre 50 - 150 
ppm à un pH 2.8 - 3.2 

Chlorite de 
Sodium acidifié  

Agent antimicrobien dans la transformation de la viande 
rouge, parties de la viande rouge et organes comme un 
composant d’un pulvériseur ou dans la transformation de 
parties de viande rouge et organes comme un composant 
d’une trempette 

Concentration de chlorite de 
sodium entre 500 et 1200 ppm en 
combinaison avec un acide GRAS 
pour réaliser un pH de 2.3 - 2.9. 

Chlorite de 
Sodium acidifié 

Agent antimicrobien dans l’eau et la glace utilisé pour 
rincer, laver, dégeler, transporter ou stocker des fruits de 
mer.Tout fruit de mer qui est destiné à être consommé brut 
sera soumis à un rinçage à l’eau potable 

Concentration de chlorite de 
sodium entre 40 et 50 ppm en 
combinaison avec un acide GRAS  
pour réaliser un pH de 2.5 - 2.9. 

Chlorite de 
Sodium acidifié  

Agent antimicrobien pour produits agricoles bruts 
appliqué comme une trempette ou un pulvériseur 

Concentration de chlorite de 
sodium entre 500 - 1200 ppm en 
combinaison avec un acide GRAS  
pour réaliser un pH de 2.3 - 2.9.  

Chlorite de 
Sodium acidifié 

Agent antimicrobien pour produits alimentaires à base de 
viande transformée, morcelée ou formée préalablement à 
l’emballage, appliqué comme une trempette ou un 
pulvériseur 

Concentration de chlorite de 
sodium entre 500 - 1200 ppm en 
combinaison avec un acide GRAS  
pour réaliser un pH de 2.5 - 2.9.  

Chlorite de 
Sodium acidifié  

Agent antimicrobien dans l’eau appliqué comme une 
solution d’immersion ou un pulvériseur pour les fruits 
transformés, et les légumes racines transformés , 
tubercule, bulbe, légume, fruits (par ex. aubergine, 
coqueret comestible, poivre, tomate) et  légumes 
cucurbitacés , suivi par un rinçage à l’eau potable et une 
période de maintien de 24 heures préalable à la 
consommation.  Pour les légumes feuille et les légumes de 
la famille Brassica , l’application doit se faire par 
trempette seulement et doit être précédée d’un rinçage à 
l’eau potable et suivie d’un rinçage à l’eau potable et 
d’une période de maintien de 24 heures avant 
consommation. 

Concentration de chlorite de 
sodium de 500 - 1200 ppm en 
combinaison avec un acide GRAS  
pour réaliser un pH de 2.3 - 2.9.  
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Législation  / normes ou évaluations internationales 

Le Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche (CCFFP) a abordé la question de l´emploi 
d´eau chlorurée dans le poisson et la production halieutique. Il a aussi chargé l´OMS et le FAO de préparer 
conjointement un document plus une enquête sur les pratiques actuelles dans les pays membres, pour 
examen. Ce document a montré que l´eau chlorurée était utilisée partout pour prévenir une contamination 
microbienne. Il a également conclu, que des travaux supplémentaires étaient recommandés dans ce domaine, 
et qu´une preuve scientifique actuelle ne garantissait pas le changement de la limite Codex recommandée de 
10 mg/l (Code d’usages pour les crevettes bouquets congelées). Le CCFFP a conclu que toute action 
supplémentaire en la matière était superflue.11

Le comité du Codex sur l´hygiène alimentaire (CCFH) est actuellement en train d´élaborer un avant-projet12 
de Code d’usages pour la production et le conditionnement primaires des fruits frais et des légumes. Cet 
avant-projet de Code d’usages a été transmis à l´étape 8 et comprend une proposition d´utilisation de 
substances chimiques employées comme  “décontaminants” ou “désinfectants” dans l´utilisation d´eau après 
la récolte.  

Dans l´Union Européenne, le comité scientifique des mesures vétérinaires en rapport avec la santé publique a 
adressé la question des avantages et de la limitation des traitements antimicrobiens pour les carcasses de 
volaille.13 L´une des conclusions énonce que “le chlore est rapidement désactivé lorsqu´il est en contact avec 
les carcasses, c´est pourquoi son efficacité pour la décontamination des carcasses  n´est pas constante. 

De surcroît, le CCFH a proposé un avant-projet de directives pour la réutilisation hygiénique de l´eau de 
traitement dans les entreprises de transformation de produits alimentaires14, mentionnant aussi l´emploi de 
chlore actif. 

Effets microbiologiques 

Dans la plupart des cas, l´emploi de chlore actif devrait être demandé à cause des problèmes 
microbiologiques qui apparaissent dans les aliments ou dans l´eau utilisée dans la transformation des 
aliments. La concentration de chlore actif employée devrait représenter un compromis équilibré entre les 
avantages microbiologiques et les dangers microbiologiques et les risques que représentent pour l´être 
humain les résidus de substances chimiques dans l´aliment final.  

L´emploi de composés de chlore actif a plusieurs effets différents sur la microflore. L´efficacité du chlore en 
tant qu´agent désinfectant ou décontaminant dépend de conditions telles que la valeur pH et la température.  

Estimation des risques liés à l´emploi du chlore actif dans la transformation des aliments. 

Chaque fois qu´il est question d´un emploi de chlore actif en contact direct avec les aliments, il est essentiel 
d´observer si le chlore actif provoque vraiment l´effet escompté ou si ce n´est pas le cas. En outre, la décision 
devrait reposer sur des données pertinentes concernant les risques encourus par les consommateurs. 
L´estimation des risques liés à l´emploi du chlore actif doit inclure: 

• L´effet et la réduction potentielle de la présence d´agents pathogènes et d´autres organismes 
microbiologiques dans les aliments spécifiques.   

• Les implications de tels microorganismes sur la santé publique. 

• L´estimation des résidus de chlore et les produits de réaction du chlore.  

L´OMS a estimé le chlore libre et a alloué une dose journalière tolérable de 150 microgrammes par  kg de 
poids corporel, dérivé d´une dose sans effet (DSE) pour l´absence de toxicité chez des rongeurs ingérant 15 
mg de chlore par kg de poids corporel, par jour, dans de l´eau potable, pendant 2 ans et en incorporant un 
facteur d´incertitude de 100 (pour les variations intra et interspécifiques). Grâce à  une allocation se montant 
à 100 % de la dose journalière tolérable d´eau potable, la valeur guide inscrite dans la directive sur l´eau 
potable de l´OMS est fixée à 5 mg/litre. 

                                                 
11  Alinorm 01/18, paragraphes 146-149 
12  Alinorm 01/13A, paragraphes 31-82 et Appendice II. 
13  Rapport du Comité scientifique sur mesures vétérinaires concernant la Santé publique en ce qui concerne les 

bénéfices et les limitations des traitements antimicrobiens pour  les carcasses de volaille , 30 octobre 1988 
14  CX/FH 00/8 
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En 1963, le JECFA a considéré le chlore comme un additif alimentaire. Il existe des numéros alloués au 
niveau international, SIN 925 pour le chlore et SIN 926 pour le dioxyde de chlore, tous deux définis comme 
des agents de traitement de la farine.  

L´emploi du chlore actif est en outre partiellement inclus dans le Code d’usages du Codex ou dans l´avant-
projet de Code d’usages autant que dans les directives de l’OMS sur la qualité de l´eau potable. Quoi qu´il en 
soit, le JECFA n´a pas évalué les composés de chlore actif  quand ils servent dans l´eau de traitement entrant 
en contact direct avec les aliments. 

La valeur guide inscrite dans les directives de l’OMS sur l´eau potable est basée sur une dose journalière 
tolérable de chlore libre se montant à 150 microgrammes/ par kg de poids corporel, et la valeur guide pour 
monochloramine, basée sur une dose journalière tolérable de 94 microgrammes /kg de poids corporel. La 
valeur guide maximale indiquée pas l´OMS pour les résidus de chlore dans l´eau potable est de 5 mg/l 
(3.2.3). En 1998, l´Agence américaine de protection de l´environnement a fixé une limite maximale de 
désinfection résiduelle (MRDL) de 4 mg/l pour le chlore présent dans les systèmes d´eau pour usages 
publics. 

Des études ont été menées sur les animaux auxquels on administrait par voie orale, du chlore ou des produits 
alimentaires traités au chlore. Les résultats n´ont montré aucun signe de tératogénécité, de toxicité de 
reproduction ou de cancérogénécité (Vetrano, K.M., 2001). Il existe des preuves contraires quant à  savoir si 
l´administration de farine blanchie au chlore à des rats provoque des effets toxiques aigus.  

De nombreux sous-produits halogénés peuvent être formés pendant la désinfection au chlore et leurs effets 
toxicologiques ont été pareillement étudiés chez l´animal et dans des études in vitro. Les effets provoqués par 
de fortes doses de ces substances vont de l´empoisonnement oxydatif (par ex. chlorite) et la mutagénicité 
(par ex. trichloronitromethane) aux effets reproductifs (chloroacetates), la neurotoxicité (trihalomethanes) et 
la cancérogénécité (trichloroacetaldehyde, dichloroacetate, trihalomethanes).  

En 2000, les désinfectants et les sous-produits désinfectants ont été évalués par le programme international 
sur la sécurité des substances chimiques, le IPCS (OMS, 2000) dont les principales conclusions  étaient: 

 Aucun sous-produit étudié à ce jour, utilisé dans les concentrations que l´on trouve normalement dans l´eau 
potable n´est un agent hautement cancérogène.  

1. Des études épidémiologiques ne procurent pas de preuve évidente que l´eau chlorurée accroisse les 
risques de maladies cardiovasculaires, de cancers et de résultats de grossesse défavorables. 

Quoique la preuve scientifique des effets potentiellement nocifs de l´ingestion d´aliments traités au chlore 
soit maigre, la formation de sous-produits toxiques halogénés demeure un facteur d´incertitude pertinent 
qu´il faut étudier. Il est nécessaire qu´un comité international d´experts sur l´alimentation et les substances 
chimiques dans les aliments effectue une évaluation actualisée des risques. 
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